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tion de 28 mai 1912 ;

^ ^ _^ ^^^^^_^ ^^.^^^ ^^ ^^^^.^,,,^

15° Que le commissaire
f .7;'7^^'J,';;;^^,hiUe Lav.rin. afin de savoir

des dikpies. que le chèque de ^s,000 <HJ dom 1 ^^^^^^ .

^ ne

Ccmmission scolaire ;
• • j„

,1 '
'. Vrhille Laurin qu'une commission rte

170 Qne Gustave V net «/^'"^
";;;;

"
f^j^'f u^ès commissaires décoles;

$5,0(X).OO avait été payée à ^Z;T^;ZX^ thiUe Laurin qu'il ne pou-

nie Julien Therrien aurait
^:S^^^'''^'l\^Xi myl lors de Tacquisition des pro-

mut lui ,.ayer ce <,.ril
-'^^l f^^''f,if'^^,\V aucun protit, lorr de la vente à la

priétés de ce dernier, vu qu il n a a^ fat .
uc P

^ ^^^ ^^^^^ ^^^^ ,.^,,^^„^,,.

Commission scalaire ayant ''t'"
"] ''?; ^ '^^'^^ ^^^^ f\,ire la vente des terrains

saires ;
qu'il '.ivait été oblige de praisser ites ^ei i

en question ;
« 1 T aurin s'il

1.0 g„e le même ^-^^^^^SX'^^e:'^^^^' ^
^'f

'l-^^

gérait oblipé de rembourser es
^J;^'»'^^^^ «,Vr la réponse négative de Launn.

,,o Q„e (lustave V.net aurait déclaré à ^nésime T.-™^^ ^^^
OnéJimelaunn que

^^^'^^'^l'^^Z^'Z^;^^^^
avoir déclaré

sair. ^^^^^''"Z^^^^'^^Z^^^é^é 'obligé de récompenser quel-

cela aux Laurin, qu il a pu <n.e 4

qu'un an «cjet de cette afla.re;

000 ,,. austave Vinet. aussitôt qu'il est question d'enquête, se dépossède

.le ses biens en faveur de ses enfants ;

,,0 ,H. <.,..ve Vin., .un. -^.^^l^/'f^Sl^SSlt: »«.

Laurin était la cause de l'enquête;


